
n 1 EVRE 
le département 

N ° D 2026-227

ARRETE pona11t désig1wtio11 des· 
membi-es de/;/ Fonn;1tio11 Spécùtlù,ée 
du Dép:11'te111e11t de la Niène 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, 

VUlc code général de la hrnction Publique Territoriale notamment en son Titre V : COlVIIï'l �S 
SOCI /\UX (Articles R.251-1 à R.254-93) ; 

VU!a loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départ-cments et des régions; 

VU les délibérations du ·1 cr juillet· 2021 rclat·ivcs a l'élection du Président du 
Conseil Départc111cntal et à l'élection des membres de la commission permanente; 

V
U

l'avis du Comité Technique du 14 avril 2022; 

VU la délibération du Conseil départemental du 27 Juin 2022 fixant à 8 le nombre de 
représentants titulaires de chat1uc collège du personnel et de l'administration à la 1-'ormation 
Spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail; 

V
U 

les élections des représcni-ants du personnel au Co111ité Social Territorial en date du 8 
décembre 2022 et les résultats du scruün ; 

VU l'arrêté n° D2025-725 du Ci octobre 2025 portant désignation des membres de la h>rmation 
Spécialisée en mat·ièrc de Sa1Hé, de Sécurité cl' de Conditions de Travail du Départe111ent de la 
Nièvre; 

SUR proposii-ion du Président· du Conseil dépancmcntal ; 

ARRETE 

ARTICLE 1:

So1H désignés en tant que représentants de la collectivité au sein de la h>rrnation Spécialisée en 
1Trnt·ière de santé, de sécurité cr de conditions de t-ra,·ail, les membres de l'assemblée 
départementale sui,·ants: 





Publié le 21/04/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la 
Nièvre


